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pouvant être prononcée dans chaque 
ctls que par le Ministre; que le con
seil communal a donc dé1lassé la 
mesure de ses pouvoÎl's légaux en 
dém·étanl indirectement et par voie 
cle mesure générale, la mise à la 
retraite du personnel enseignant à 
l'expiration d'un délai fixe déter
miné; 

Vu les articles 8H et 8i d , · loi 
communale, ln loi dn :J • let t 00:J 
et l'arrêlé royal -~ té du :H dé
cembre t&~ • 

Sur l· proposition de Notre 
Min· e de J'int.érieur et de Notre 

des sciences et des arts, 

Nous avons arrêté el arrêtm 

Article premier. - recours 
susvisé de M. le ., . erneur de la 
province de I • • '"'e est accuei1li. Eu 
conséque1 , a résol1llion snsmen
tion ·, ûu conseil communal de 
' ·êt du t2 mars t H20, est nnnulée. 

1\-lention de cette déeision sera 
faite au rP,gistre des délibérations 
du conseil co111mu11al eu marge de 
l'acte annulé. 

Art. 2. - Notre Ministre de 
l'intérieur et Notre Mi11istre des 
sciences et des arts sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté. 
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COLLECTE~. 

LOTERrES, TOMBOLAS ET COLLECTES.-

AUTORISATION8 A D~~LlVRER PAR 

LES.·\ D~IINISTRA TIONS COM~I 1;NALE8. 

- CIRCO.NSPECTIO~ Nt'.:CESS:\IIŒ. 

Circulafre minisll;ridlc 
du 11 octobre 1 U20. 

:\lonsienr le Gouvel'lle11r, 

La guerre .ivec son col'li!ge iné
vitable de so11ffra11ces et. de misères 
tit éclore de m:iguifüp.rns rnanifosta
tions de charité et. de solidarilé au 
sein de la populatio11. 

Partout des fèles, des loteriPs, 
des collectes s'organisè1·e11t pour 
soJliciter la gé11é1·osité du public et 

les <l'llVl'P✓S muHiplrs qui se don
niwent pout· tiu.:he de secourir Jes 
ma1J1eureux. rc11eoutrèrent le plus 
chaleureux aceueil dans to11l~s les 
c1asses de la sociP-tP., 111alg1·é l<'s 
ditlil'ttltl~s dn 1110111e11l.. 

Dans cPI I.e pé1·iode de dt!l.l't->ssP. 

qne le pays a traversée, les appels à 
la charité snr ]a ,·uie pnblirprn, à 
la porte dP~ d1:111rnières eomr11~ 
à celle dPs hôtels, arniPnl 1111e haute 
port~e 111ol'ale. :\lais, ils ont P"rdn 
leur raison cl'ètre a11juunl)111i q11t> 
les ponvoirs pnblir.s se sont réius
tallés, que la bie11faisance orga11is1~e 
exerce sn missioll de charité, que 
des o•nYres :-;érif'11:;;e1nent établies 
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peuvent subvenir it toutes ]es 
infortunes que l'assistance officielle 
ne saurait sou1ager. 

Des sollicitnt.ions à l'effet df:l 
recueillir des fonds qui ne rece
vrnient. pas toujom·s un emploi 
judicieux ne pournüenl. à J'heul'e 
actuelle que compromettre l'esprit 
d'économie qui doit êt.re à la base 
du relèvement de notre situation 
économique. 

A une époque où l'Etat, les pro
vinces et les com11rnnes doivent 
faire appel au patriotisme des con
tribuables pour faire face aux 
besoins multiples de 1a p1·0111ple 
restauration du pays, il est du 
devoir de l'autorité de veiller à ce 
que ]es rnoyens financiers des habi
tants ne se dispersent pas au profit 
d'organisations qui ne présentent 
aneu11e utilité réelle. 

Dans cet. ordre d'idées, j'ai l'hon
neur de vous prier, Monsieur le 
Gouverneur, d'appeler l'attention 
<le la députation parmanente et des 
communes de vot.re province sur la 
nécessit.é de ne délivrer qu'avec la 
plus grande circonspection des auto
risations pour des lotel'ies, des tom
bolas et des colJectes sur leur terri
toire. 

Les appels aux sentiments hurna
nit.nires de la popnlatio,1 donnent 
lieu, d'~illeurs, à de t.els abus que le 
Gouvernement a jugé opportun dP. 
saisÎl' la législal ure d'un projet de 
loi à J'ett..~t d'orga11iser un contrôle 
sérieux sur les manifestHlions de 
la charité. 

Le },finù;t,-e, 
lIENRI ,JASPAR. 

PROTECTIO:'\ DE L'ENFAl\GE. 

ŒU\.RE l'<A'l'IONAI.I-; Df; 1,'ENFANCF.. 

- J.;;'l;F,\i\T~ l'L.lCE:i E:"i NOURRICE. 

(ircu {([i1·e min is1<;1·ie!le 
rlu I t ao,-,t UliO. 

Le p.rnbJi,11H~ <le iroled ion 
dn non1Tisso11 e l'enfant confié 

des : • 1>.llï111gPrs Pst 1111 dP.s 
gm ves soncis cle eenx cp1e 

prém·.t.·11 pe 
l'l\ef\. 

Les anlol'it,~s 1 cBssé dP-
fai 1·e t'Pssùr • effrayante mortalité 
qui, c a11I lP.s premiers jours 

ri 01ll, frappe les en fonts placés 
P.11 gard•~ 011 en nourrice. Dans 
IP,lll'S rapports, elles signalent fré
q1w111111P-nt ln 11wnière déplorable 
<lo11t CPS pelits êtres sont lrnitJs pnr 
dns uonrricÎt'l':o; nw1·cenaires qui. le 
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